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Jean-Pierre Sueur est intervenu le jeudi 22 janvier au Sénat dans le débat sur le projet de loi de
modernisation et de simplification du droit.

Il a vivement critiqué l’article de ce projet qui renvoie à une ordonnance la réforme du droit des
contrats et des obligations. Il a soutenu la position unanime du Sénat en vertu de laquelle il
n’était pas justifié de réformer « un cinquième du code civil » par voie d’ordonnance, appelant
de ses vœux un vrai débat législatif sur ces matières.

Il a enfin salué les dispositions relatives au droit funéraire incluses dans ce texte qui instaurent
l’obligation du dépôt par les entreprises funéraires de devis modèles, mesure qui est pour lui
protectrice des familles endeuillées, donc vulnérables.

>> Lire le texte intégral de l'intervention de Jean-Pierre Sueur
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